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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAC-AUX-SABLES 
MRC DE MÉKINAC 

 

RÈGLEMENT NO 2023-596 

 
RÈGLEMENT DE NOMINATION DE DIVERS CHEMINS 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
Article 1. Chemin des Perséides 
 

Le chemin situé sur le lot 6 528 629, faisant intersection avec le 1er rang Price 
(route 363) vers la rivière Batiscan est nommé « chemin des Perséides ». 

 
Article 2. Chemin des Constellations 
 

Le chemin situé sur le lot 6 528 630, faisant intersection avec le chemin des 
Perséides (article 1) longeant la rivière Batiscan, est nommé « chemin des 
Constellations ».  

 

Article 3. Chemin de la Sablière 

 
Le chemin situé sur le lot 6 495 654, débutant à l’intersection du chemin de la 
Batiscan, se dirigeant vers la rivière Batiscan, est nommé « chemin de la 
Sablière ». 

 

Article 4.  Chemin des Merisiers 
 

Le chemin situé sur le lot 6 011 467, débutant à l’intersection du chemin de 
l’Épinette, longeant la rivière Tawachiche, est nommé « chemin des Merisiers ». 

 

Article 5.  Chemin de la Belle-Vue 
 
Le chemin situé sur les lots 6 414 234 et 6 414 237, situé au nord du lac Brûlé, est 
nommé « chemin de la Belle-Vue ». 

 
Article 6.  Chemin du Panorama 
 

Le chemin situé sur le lot 6 468 161 et une partie du lot 6 476 698 à partir de 
l’intersection avec le chemin Beaupré est nommé « chemin du Panorama». 

 
Article 7. Chemin des Rochers 
 

Le chemin situé sur les lots 6 467 583 et 6 467 574, dans le secteur du chemin 
Beaupré est nommé « chemin des Rochers». 

 
Article 8. Chemin des Aviateurs 
 

Le chemin situé sur le lot 6 337 002, débutant à l’intersection du chemin du Lac-
Huron est nommé « chemin des Aviateurs». 

 

Article 9. Chemin de la Forêt-Tranquille 

 
Le chemin situé sur le lot 6 538 630, faisant intersection avec la route de la 
Traverse est nommé « chemin de la Forêt-Tranquille». 
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Article 10 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉ À LAC-AUX-SABLES 
ce 8 mai 2023 
 
 
/s/  /s/  
Yvon Bourassa  Manuella Perron 
Maire  Directrice générale et Greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
 
 
Copie certifiée conforme à Lac-aux-Sables, ce 27 septembre 2023 

 
Manuella Perron, OMA 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
 
À titre indicatif seulement :  
Avis de motion donné le 11 avril 2023. 
Dépôt du projet et adoption le 11 avril 2023  
Adoption règlement final : le 9 mai 2023 (résolution 2023-05-130 
Envoi à la Commission de toponymie du Québec : le 12 mai 2023 
Réception de l’avis de la Commission de toponymie du Québec : le 22 septembre 2023 
Avis de promulgation: 27 septembre 2023 
Modifié le 
Abrogé le 
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À titre informatif seulement 
 
1.Chemin des Perséides        Secteur Batiscan 

 
 
2. Chemin des Constellations       Secteur Batiscan 

 
 
3. Chemin de la Sablière        Secteur Batiscan 
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4.  Chemin des Merisiers            Secteur du Lac Blais 

 
 
5.  Chemin de la Belle-Vue             Secteur du Lac Brûlé 

 
 
6.  Chemin du Panorama                Secteur du Lac Brûlé 
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7. Chemin des Rochers               Secteur du Lac Brûlé 

 
 
 
 
 
8. Chemin des Aviateurs         Secteur du Lac Huron 
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9. Chemin de la Forêt-Tranquille          Secteur de la route de la Traverse 

 
 
 


